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Stèle bibliothèque Père-Ambroise
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Localisation

Une demande d’avis, en vue d’un projet particulier, a été déposée le 25 avril 2019 afin 
d’autoriser la pose de stèles numériques pour les bibliothèques Père-Ambroise et 
Frontenac, situées respectivement au 2093, rue de la Visitation et au 2550, rue Ontario Est.

Bibliothèque Père-Ambroise Bibliothèque Frontenac
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Ancienne stèle et nouvelle stèle num érique

• les stèles supporteront des information générales (programmation, infos pratiques et culturelles);

• elles s’intègrent à un système existant et seront ajoutées au programme global d’identification des 
bâtiments de la Ville de Montréal;
• des normes précises encadrent la cohérence du système et la reprise du concept général - formats, 
contenus, grilles et typographies ainsi que critères de fabrication et d’installation des stèles non 
numériques;
• les dimensions des stèles numériques ont été arrêtées en fonction des nouveaux écrans et des 
composantes internes : 2,28m (haut), 0,91m (largeur) et 0,30m (épaisseur) et sont installées sur une base 
de béton;
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Ancienne stèle et nouvelle stèle num érique

• ce sont des stèles autonomes, numériques, à message variable, entièrement réalisées à Montréal, et 
conçues selon le guide des normes graphiques de Montréal – identification des bâtiments de la Ville (2012);
• elles offrent des éléments technologiques - capteur de luminosité et minuterie pour ajuster en temps réel la 
luminosité, meilleure gestion électrique, gestion de la pollution lumineuse, des heures de diffusion, 
• il y a prise en compte de certains environnements plus sensibles tels que les zones patrimoniales ou 
résidentielles (bibliothèque du Père-Ambroise).
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Bibliothèque 
Père-Ambroise

L’agrandissement de l’Association 
Sportive et Communautaire du 
Centre-Sud ASCCS a induit le 
réaménagement de la bibliothèque 
en retrait de la rue avec une 
fenestration opaque. Il n’y a 
aucune signalétique sur le 
bâtiment ni d’affichage dans le hall 
d’entrée;

La nouvelle stèle vise à corriger 
l’absence de visibilité de la 
bibliothèque située au 3ème étage 
du bâtiment

Agrandissement actuel du bâtiment abritant la bibliothèque

Ancien bâtiment
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Bibliothèque Père-Ambroise
Parc Berthier

Localisation de la stèle
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Le projet

La localisation de la nouvelle stèle est sur le domaine public, dans le parc Berthier. 
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Bibliothèque Frontenac

Stèles actuelles non numériques, édicules du métro Frontenac, bâtiment abritant la 
maison de la culture Janine Sutto et la bibliothèque Frontenac
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Bibliothèque Frontenac

Stèles actuelles non numériques
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Bibliothèque Frontenac

Le bâtiment abritant ces deux 
installations culturelles - bibliothèque 
Frontenac et maison Janine-Sutto -
est situé en retrait de la rue et obstrué
par l’édicule du métro Frontenac;

Il n’y a aucune résidence à proximité
de la localisation de la stèle prévue 
sur le terrain de la STM.
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Le projet

Localisation prévue au 
départ mais non 
acceptable du point de 
vue de l’accessibilité
universelle

2 localisations possibles 
acceptées par la STM 
pour 1 seule stèle



Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises
Arrondissement de Ville-Marie

12

Le cadre réglementaire

Bibliothèque Saint-Ambroise
• Zonage : E1, usage Parcs et places publiques
• Parc Berthier Ville de Montréal; 
• Dérogation aux articles 454.1 (enseigne doit être accessoire à un 

usage et installée sur le lieu de l’établissement) et 508 (enseigne à
message lumineux variable non permis dans ce secteur) du 01-282;

• Unité de paysage « Sainte-Marie-Saint-Jacques».

Bibliothèque Frontenac
• Zonage : M4B, usages résidentiel, commercial et équipements 

collectifs STM;
• Terrain de la STM Ville de Montréal ;
• Dérogation aux articles 454.1 (doit être accessoire à un usage et 

installée sur le lieu de l’établissement) et 508 (enseigne à message 
lumineux variable non permis dans ce secteur) du 01-282;

• Unité de paysage « Frontenac».
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Analyse et avis

Considérant que : 

• Ces nouvelles stèles numérique d’information identifiant les bâtiments de la 
Ville de Montréal viennent compléter ou remplacer les stèles existantes non 
numériques;

• Elles sont autant visibles par les piétons que les automobilistes et constituent 
une mise en valeur signalétique;

• Elles sont conçues de façon à ce qu’il y ait une uniformité entre elles et les 
stèles existantes en termes de dimensions, couleurs, typographies, contenus…; 

• Leur localisation, leur luminosité, ont été examinées de façon à respecter le 
type de secteur (résidentiel, patrimonial, commercial…), à favoriser leur 
intégration au secteur ainsi que l’accessibilité universelle.

La Direction de l’aménagement urbain et de la mobil ité est d’avis que l’on 
devrait donner une suite favorable à l’égard de cett e demande.
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Prochaine étape

� Adoption du projet de résolution par le conseil d’arrondissement du 3 juillet 
2019
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Période de questions


